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RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL ~akar, le 2 6 FEV. 19710

r/1~:yt~UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

.e pré:5iJent de ta Répub&rt~U2

~~\11J

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous
transmettre, ci-joint, un décret de présentation à l'As-semblée nationale d'un projet de loi portant création
d'une zone de p~che au delà de la limite des eaux terri-toriales sénégalaises et fixant le régime d'exploitation
de cette zone.

Je vous serais obligé de
bien vouloir soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur
le Président, l'assurance de ma haute considération.-

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée
nationale - D A K A R
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d?un pToje~ de loi portant créa-tion dVune zone de pëche au delà de la limi-
te des eaux territoriales sénégalaises et
fixant le régime d'exploitation de cette zone

LE PRESIDENT DE LA REPUBJJIQUE,

vu la Constitution2
)

..~
~~
'1
'1

.._.-TL:.:J E C H lE :1.' E ~ d........---~----_--.~----_..~- .,~,:~
.~

~~ARTICLE 1ERo- Le projet d8 loi, dont le texte est annexé
au présent décret, sera présenté à IVAs8emblée nationale par
le Ministre du Développement n~rQl ] qui est chargé d'en
exposer les motifs et dVen soutenir la discussioilo

ARTICLE 2.- Le lVIinistrc;du Déve Loppemerrt rural et le Minis-
tre de lVInformation9 chargé des l"elations avec les Assem-
blées sont chargés chacun1 en ce qui 10 CO~8erne de l'exécu-
tion du présent décreto-

"5!
t:

Le Ministre du Développement

/~

/t,
O/:·

'-.kSf((/
r-ur- 1-' ..rane

..a
CAMARA

Fait 2- Ih~~êœ~ le'! 29 FEVRIER 1972
. /')

(l' J /~\. \t-' •./.

I:!.~~QRol~_S62.2T SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Le Ministre de l~J~formatio~ chargé
des relation:.:;:::veeles Assemblées

Abdou

........-...----. --..---.-----...-:-JJ----- .~-...--- ..-. .
~3:f4,.. Ç";=:'~"l

,.=tf~·~ ~~-l------
. V~~~T-=v'"';~':~~>'\',.Habi h'J;[J;Hl AJ! -:fY~.,-.
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p:rojet· d~: lo:i:po:rtant création de--~one'Sc-c1e':JJê~
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au delà d.e la limite d~G eaux' torri toria.les ~.~
Sénégal et fixant le régime d'exploitation d~-.'
ces zon6S.-

-:-
Rapport de présentation

• 4 .•••••• ·····_· ~ • ·P_••_. ••.__ ~~_-_ •.••

___ •.•c_.. Monsieur le Président de 1 t Assemblée Nationale,
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.J-Iai L'honnour- de soumettre à l'Assemblée Nationale le projet
de loi portant-création de zones de pêche au d:elà de la limite des eaux
ter:ritoriales sénégalaises et fixant le régime d'exploitation de ces zones.

Les-richossos ichthyologiquos dos côtas sénégambionnas so
répartissont on trois groupas :

poissons damorsaux (vivent sur ou près du fond do la mor)

poissons pélagiquos côtiors

poissons pélagiques hauturiers

-'Jja-présenc-e des -deux pr-emd.or-sgroupes est- liée à-Pexistancedlun
pla-teau continen-tal- alors que le troisièmo, qui comprond assontiallomon-t Is;s
thonidés, -'n 1 int'é:resse que la marge de ce plateau. Lersbord de-la plail'~forme
O'pntinentale coritrt i, tue pour les thons une sorts- de barrière contre laquelle
ils semblent---venir--bu-ter et où "ils -se concentr,entp-ériodiquement, mais leur .~
aire de répartition reste typiquement liée au domaine des eaux océaniques.

Le-développement très rapide' d.s la pêche des thonid.és à par-t I.r de "
1967 a accélé:ré-la mise en place'd'un'organismechargé do porter un diagnostii'
sur l'êta 'Ù' des stocks, la Commission pour la Conaor-va'tLon dos -thonidés de l' ;-
ltAtlantique. Les groupes de travail de cette Commission'so sont réunis pour

",.tap,rqmière fois en 197{) ot dès la fin do 1971, la Commission émottra des
:·r-o,commandationsS1:.1.1' les mosuresd.e protection à édicter et abo.rde.ra les
problèines de corrt fngen't s nationaux.

, ~I,

Par contre sur le plan international, rien, jusqutà présen-t n-Ia
été fai~ pour la protection des stocks de poissons liés au plateau continen-
tal et qui intéressen~ au premier chef aes états riverains •

• • • / • 0 •

Cf loi n°1972/21 du 19 avril 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



;:;i~}<_.;'~J'~r;li~~,l:',
",," ;c ';"'i,"':,:~Tz;:;.;;,:;5il&V;;i'r:,~'ip;;;;H'

~
, (Ï;.', .- -.~, -- 2'-
i

j..

Dans la limite d,es eaux territoriales, le Sénégal~ s'est attaché
à gérer au 'mieux ses ressources' vivant'es mais le cadre ainsi fixé est trop
étroit pour assurer lllie protection efficace.

En effet la faune qui vit dans les eaux sénégalaises n'est ni
sédentaire,ni-consti tuée depopulations-Unités. Deux types d.e peuplement
s'y succèd.ent au cours de l'année g 10 preDier ost "guinéo-sénégambien" ~ il
est présent auSén-égal d.e Juillet à '])écelllbrec Le second de beaucoup 'le plus

'"",,--------'--.'", 'rich-e'--e-s-t-·'lmattr±ta;no;;:;;se:neg"aîiï15Tenrr--eil;--o<]-ëüpele plateau continental sénégalais;
do janvier à juin.

Sur'un-e-section transversale d.e la platoformo continentalo les
ressources se répartissent àshématiquement do la façon suivanto :

- du'O à; 50-m espècos-do fond,' (thiofs, mérous, dDrad,Qs,'soJ:os9
capitainos, eompatts,'yalchs, crevettes) et jeunes pélagiques
(sardinelles, chinchards)

de sr) à 75 m espècos rolativement peu abondantes et peu irrrportan~

de'75 à 4 - 500 lU : sur 10 fond, crevottes (Parapenaeus longi-
rostris, 'Plesionika' odwar-ds i., Solenocera, Plesionika sP') merlus,
petites dorades (])ontex, pageaux)0

'])ans les caux interméd.iaires populations adu.L 'tIos do maquere aux ,
chinchards, 'sardinelles effectuan-t (les migrations journalières du fond: à la
surface. Ces dernières espèces constituent la masse de matière, protéique la
plus abondarrbe depuis la Guinée jusqu'au Maroc.

La- conservation de ces populations nécessite une intervention à
deux niveaux

national protection du plateau continental jusqulaux Lso batho s
do 600 mètres

international les 'états
politique~

en cause les

. . a· t -l- Â=-:'-'-~~c.:.ns .oi.von adopver uno nnomo
Touto intervention darrs le' système
aV3.::~:t~s attendus par l' cnaomb.Lo closde défense d'un Etat remet

pa+s.,

A ti-tro d'exemple les T!le'SUrescc~~:::-va;toires édictBes au Sénégal
?er-:.er-t une: grande partie de leur-'efficaci té à. :;E--'-:-irdu moment où les•.. .
LC-:-;5::: ie peche- étrangères peuvent concen+r-s.r :'=:--=:,s efforts en Gambie comme
cela semble avoir été 10 cas pendant le second semestre de 1970 où les

"

000/.00

ir....
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populations ~1G'Uinéo-sénégambiennes!1ont été intorceptées au largo d.o la Gambioi
. .~

et n'ont pu atteiJ:';'dre la petite côte. Le préjudice a ét év f'a i.bLe pour la pêche'
artisanale exploitant surtout eles espècos très littorales commellethmalose et
la sa.r-di.nelLe plate. II fut pIusrdmpor-tarrt pour les navires industriels qui
ne trouvèrent pas la sardinelle ronde dans oes 8aUJe.

Lespopulations'sénégalo;.:;.maur:i::taniennes sont· également en danger
on raison des 'pr-os s i.ons- consid6-:rables' auxque Lles elles ont 'été soumises 'en
fT7'0 '-éïu":au~riïoTns'-3'()'sèrirïëurs'1;ra:vaîlJ::ant-avdc- 3 batoaux-usinas lesant suivies
dans leurs déplacements depuisl~ Gambie jusqulau Rio do Oro~ Ces senneurs
sont vonus SI ajouter aUXchalutiers péLagi.ques bul.gar-os , ghanéorrsy poLonai.s ;
roumains? soviétiques qui depuis quelques années déjà oxploitaicmt la région.
Il est actuellement impossible de chiffrer les quantités prélovéoB par cos
f Lot tos , la plus grand.e discrétion régnant sur los résultats obtenus.

Un rapport polonais faisant 10 point on 1969 constatait quo los
rondomonts on poissons do fond pour 10 sud. d.o la naur:i::tanic et la Sénégal
étaient tiornbé s do 27t1,à 37 Kg/houro depuis 1965 mais qu t appar-ommorrtlos
stocks pélagiquos offraiont encore dos rossources importantos. Un rapport
mentionné I:ûr '10 représentant do llEspagne lors d.e la 1ère réunion du groupe
de travail f;INECAà Paris on Avril 1970 faisâit état de la captured.e .
100.000 tennes (Le poissons (dont 95% d.e sardinellos) par 24 sonneurs d+octo'br-e
à décombro1969 sur los côtes de Rio de Oro. Uno quanti tié équi vaLorrto aurait
été pêchée par la mêmeflotte aU cours du 1er trimestre 1970 entre Cap Blanc
et Cap Timiris. Cos poissons font--partio clos stocks qui migrant pondant le
1e:r'somastre ô.o L' arméo jusqul~t hauteur d.e la Gambie. Il est r-aï.sonnab'l o d.e
pensor que le poids do cos captures sc fera très l'apid.oment snntir sur les
rendomonts de la'pôcho dalmroiso ot c09 à un momont où une industrie nationale
doit ôtre Disa on place.

Il importe donc, pouz-rpr-ésor-vor 11 avenir, que d.esmesul'es
imméd.iatos soient prisos l'apidCJnont pour préscrvol'"le stock' ha.Lrcut i.quc qui
ost menacé par los flottas intornationalos sans cesse plus nombrensos.

'-,1
"'~

'Ce sont'là les concfusrrons auxque Ll es avait alJDutila eonsul- "i,
tatior:qui 'slestdérouléo à Casablanca on j"a.i 1?7'1 sur 11 invitation de la
FAUquia TDcommandéaUXdifférents Etats africains de prendre touteD mesures
pour a ssuz-or la'protection des ressonrces ha Lâ outLques d.u plateau continental
face aux côtes africaines.

-La'mosur-s la plus' efficace d.ans ce ca c es-t bislfl entendu 11extension
de la so',,:,Yo::"3.ineté.des f.:tats sur los rossourccs ie ::'5. nor sur L'onaorab Le du
plates:..:.. =':--';~:lS que la souvoraineté des Etats Slc.x::::-c::aur les ressources
minérales du plateau continental.

000/000

"

Cf loi n°1972/21 du 19 avril 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



1....t~:;....
T{

»

,\ -'.'····/L"'·~:·" :.::,;",: .~:- ,.;. ·'fJ.'·-:'
,'f;;" •.•.~:.• ', " ,l:'" : i~

.~ f;~

- 4 -
Gette mesure <lui' cond.uit à la création do zorio s -do pôcha 'au d.oLà

dos OaUX teTritorialos, slopposo à la conception audvamér-Lca i.no dc-l1e:;:tention
des OaUXterri torialos mai-s aussi à la-conception d.os sta ts développés do limi-·
tOI' los zorio s d.o pôche à la largour dos caux territoriales.

-:-:11econstitue d.oric un=moyon terme qui d â saocLo le cnnoopt

mili tairo ciï~;~;-t~;;-;i'to~:C~lo'du concopt- Zfëorioùi'qu'od1oxploi tation des-
ressources halioutiquos pour' 10 développomen~ dos pays côtiors. Lo Sénégal
qui a été à 110rigine do cotbo thèso l~a défendue 0-(; 10 dorn:i:el"'SOE1f:1etde
11 GUA' lui a valu 11 adhésionclo-tous les '-~tats africains pui aqu 11.1.110 rôso-
lut ion a été prise dans co sons.

l'JI avantage des zrmos do pôche'ainsi cTéées ost <lU' un ::tat- ri voz-a i,n
y a.ssur-o la sauvegarde dosintérôts (le sos ressortissants' en mêmo-temps qu 1il
y'organise la coopération avec los ~tats industrialisés, sur la basa Qo
11égalité ot pour uno meilleure préservation dos ressources.

Le projet do loi quo j1ai llhonnour de vous soumottre ost une
application clos résolutions do Casablanca et éL 1 Addis-Aboba./-
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ASS2LCE:.L2E NATIONALE

3ènle LEGISLATUf(Z

DEUXIEME SESSICN EXTRAORDINAIRE 1972

[(APpeRT

fait
au Nom

de la Commission de la Législation

SUR le projet d.e loi n " .33/72 90rtant création d'une zone de
pêche au d.elà de la limite des Eaux Territoriales sénégalaises

et fixant le I~éBime d'Exploitation de cette zone.-

Rapporteur :

Iv.r-, louis René LEGRAND
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l'.t~onsieUl· le Pr-é s iô en t,

Iv' es Chers Collègues 7

lé: Commi s s ion 2.E la Législation, de la Jus ti c e 1

de 1;Admim s tr-atron Céné r-al e et du Réglement IntÉrieur, .J' est

réunie le 29 1/ ars 1972 pour examiner le;?rojet de loi n " 3.3/72

portant c ré atton 0. une zone de ?êche au de là de la limite (:e5

eaux territoriales sénégalaises et fixant le régime d'exploitati0P.

èe cette zone .

.1 Le éiAvelojJ"pement de nos diverses pr-odu cti on.s c'.ar_s

le domaine de la pêche et l'existence G.e marchés impo r-tan.ts pvur

leur explct tatton , rendent né ce as ai.r-e la prise de dispositions

législatives et réglemen.taires visant à assurer une meilleure

exploitation c.e :10[: r-es s our-ce s halieutiques.

La création d 'un e zone è.e pêche au de là ce la

limite des eaux terr:'itoriales ?ermettra au Gouvernement d "e xe r-ce i-

à l'intérieur de cette zone tou te s les compétences de réglementa-

tion et de jur-id ic'rion en matière de pêche.

Il ne !J;agira pas (~'interdir la pêche dans la zone

qui sera cré.§e 7 ma.i.s de réglementer le droit à la pêche en donnant

la. priorité à notre flottille de pê che en pleine expansion.

Convaincue de la nécessité de d.éve loppe r la ~~êche

au Sénégal et , pour ce faire, ~ "é tenc r-e , notre souveraineté au

delà des eaux te r-r-ttor-tal ec , votre Commission de la Légi s l aticn,

saisie pour avis 7 vous èemande cl·adoDter le projet de loi soumis

à votre examen , ;
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Un Peuple - Un But - Une Foi
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portant création d'une zone de p~che
au delà de la limite des eaux terri-
toriales sénégalaises et fixant le
régime d'exploitation de cette zone.

./

L'ASSELBLEE NATIONALE a délib éré et adopt é1

LE PRESIDEnT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit:

AR1rICLE PREMIER.- Il est institué une zone de pê che qui s'étend
sur UYle largeur de cent dix milles marins à compter et au delà
de la limite des eaux territoriales sénégalaises telle qu'elle est
définie par les articles 1er et 2 de la loi nO 61.51 du 21 Juin
1961 portant d é li sutation des eaux territoriales, de la zone con-
tigùë et du plateau continental au large des côtes du Sénégal,
modifiée par la loi nO 68-30 du 5 Août 1968.

A l'intérieur de cette zone, l'Etat sénégalais
exerce exclusivement toutes les compétences de réglementation et
de juricliction en ce qui concerne l "expl.o i tation des ressources
halieutiques.

ARTICLE 2.- A l'intérieur de la zone de p~che, la p~che est inter-
dite aux navires étrangers.

Toutefois, par convention diplomatique conclue
avec un Etat étranger, cette interdiction peut être levée en faveur
des navires ressortissants de cet Etat pour autant que celui-ci
aurait consenti au Sénégal des contreparties jugées satisfaisantes.

Des armements étrangers, ressortissants des Etats
avec lesquels le SénGgal nia pas conclu la Convention diplomatique
prévue au deuxième alinéa du présent article pourront être admis
à opérer dans cette zone dans les conditions qui seront précisées
par décret. . .. 1.. ·
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Des décrets, pris en application de la présente
l . ",.... t 1 ,. • , l 11' . ,
01 cerim sserr Les condtttons Gans resque.•.e s 12Sriavt r'ea "2trau!3ers
. , 1" 2 "1' . 1 , . '1' .vi.ses aux.a me as ~ et ..:;«u present ar-ttct o sont acam.s a exer-cice

de la pêche dans la zone de p~cl;.e.

Us fixent les rè21c;Srelatives à l "cxplottatton
et à la préservation du patr-iraotne hal iout iquc dans la zone de p~che.

ARTICLE 3. - La ?erso11.ne'co:i:1J.~nnclantun navire étranser se livrant
à une activité de p~che à. l'intérieur de:la zone de pêche dans des

conditions contraires à celles prévues à. l'article 2 de la présente
loi sera punie el'une: amende de un mfllion cinq cent mfll e francs
CF A. au mirrimumet à trente mfll.ions de francs CFil au maximum,

Le p rpp rtétaf.re du navire et le cas échéant

l'arr:lateur seront, avec le commandant du navire tenus solidaireo.ent
des amendes trrononcé es ainsi ClUC .des dommanc s et tnté rêt s et de:s4 ~ _

frais.

L'application de:la peine prévuc ci-dessus est

sans préjudice de celle encourue du chef d'autres tnf'r-acttons qui
auraient été commi.ae s en El~r2,.etcrnp s que celle: é tabl ie par le présent
article.

En cas de récid.ivc les araondes sont drruol.é cs ,
La récidive est constituée par la rép21.ltion de l'infraction clans "lm.

:J'1 . J ~ , • J 1" ...1 11 " ,uer at QC ,j ans a par-tt r c.e a date a raque .•.e a ete p rononcec 1.1.'1.e

prcratè rc conda.nnatton , qu'fl s'asis!Je du T.1t:!T"lC commandant de navire,
du m~l:'-:Cbateau, d''Lill bateau o.ffrN,~ par le m~me arr.iatour- ou appar-
tenant au î-::l~I:1C: propriétaire.

ARTICLE f~.- Les engins et les produits de pêche cmbar-qué s à bord.

du navire contrevenant sont saisis et confisqués. Ils sont vendus

pour le compte du Trésor. Toutefois seront dét rutts , tous engius
dont l'utilisation tomber-ait sous 112COU"9 des p rohtbattons ~d.ictécs

••. !- •

pur' les lois sénécalaises.

An~IC-; E·· 1 '. -" l Di t' ~ 1'0 '_ •.•...1 L" ~. - .•..•cs agents asser!_ll2ntes c.e La ' rrcc 1.011.Ge . ceano-

craphic et des P~ches mar-ittmos , les agents as sormcnté s des ser-
vices de la 1:Iari11.e,les agents des douanes, tOM les officiers

../ ...
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de police judiciaire, et tous les off'i.ci.er s d.ela .Î\'Iaril'1enationale ont

qualité pour constater les infractions à la pr-éscntc loi, en drc::sser

procè s-vc roel et conduire ou raire conduire les 0atcaux ayant
servi L: commettr-e l'iIlfi'r'action ainsi que Leur-s équipages, au port
sénéealais le plus p rochc,

Dans les trois jours au plus tard suivant l'ar-
rivée du bateau dans le :')ort pré ctté , l'a[Sent ou l'orficier verbalisa-
tcur- doit remettre ses rapports, procès-verbaux et toutes pièces
con statant le délit al"..fonctionnat re char-gé doo se rvtce s de la lIiarine
marchande dans le port con.sidé ré ,

ARTICLE 6. - L'officie:r ou aDent qui a conduit ou fait conduire le~ ~
, ., J ' , l' '" t ' l' rtt ,navrr-c ar-rai sonne a.ans un port aenega aIS, conrorraeracn a a L1CJ..e

5 ci-dessus, le con.si.gne entre les me.ins du c~lefdu service de la
Marine ma'rchende. Ce dernier procèdc è. la saisie des engins de

p~chc et s'il y a lieu, des produrts de la pêche et en mfo rrnr, dans
les 2~.heures le Directeur des pêches I\1aritirne.s.

Les produit s de la pêche saiai.s sont vendus san s

délai aux cnchè re s publiques par les soins du Dtrectour-dc s P€1CllCS

et du Directeur des Domaines. Le prix de la vente est constgné au
Trésor jusqu'b. décision de la jurid.iction répre.ssivC!.

ARTICLS 7. - Tout navire étrili'l8Cr ayant servi à commettro une
tnfr-actton qui aura été con.stutéc-, sera retenu dans un port séné gelai s

jusqu'jiu ver-sement au Trésor d'un cauttonncmcnt dont le montant
est fixé par le Llinistre cha r'gé de la lilarine marchande , on garantie

des amendcs encourues ou des sornmes fixées par l a procédure ce
transaction prévuc 8.. l'article 8 ci-dessous.

Durant la période de r'étcntton , le navire est
placé par le chef du service de la l'/iarinc narc:la..Tl:iesous la sur-

veil.lence de la gendaTI:lerie.

Les frais et mdcmntté s affér'cntsà cette survctl -
lance sont à la char-ge du propriétaire clunavt r-o,

ARTICL:2 8. - Le Directeur de L'Océ anogr-aphtc et des Pêches mari-

'times peut après avis du chef de cervtce de la l<arine marchando
avant les poursuites ou après la mise en 1;.10UVCI:.lcnt Cte l'action publique
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et jusqu'à cc que la décision au fond devieill1eirrévocable,
translger sur tous les procès relatifs aux infractions prévues
par la présente loi.

Les trill1sactions ne sont définitives que lors-
qu' clles ont reçu l'approbation écrite du Llinistre chargé des
Finances.

ARTICLE 9.- Les poursuites ont lieu à la diligence du Procureur
de la Républj.quo ou du chef du service de la riIarinemarchande.

Elles seront intentées dans les trois mois qui
suivent le jour où l'infraction a été constatée. Passé cc délai,
l'action publique ainsi que l'action civile sont prescrites.

&~TIC1E 10.- Les poursuites sont portées devant le Tribunal
correctionnel dans le ressort duquel est situé le port où à été
conduit le navire. La procédure de flagrant délit est applicable.

ARTICLE 11.- Sont abrogées toutes dispositions contraires à la
présente loi et notamment l'ar t i c'Le 2 de la loi n? 61-46 du 21
Juin 1961 et l'article 2 de la loi nO 61-51 du 21 Juin 1961.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 19 Avril L972

•

Léopold Sédar SENGHOR.

Par le Président de la République
Le Premier ~.Iinistre--' ,»:

,. -""-,'
•• :....-1 , f \'

, ,,' ',,' " ~ , \',"! '~~, __~---,.,j t" >
Abdou DIOUF/ '1

1
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